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   Un projet optimisé et concerté 

Une zone d’implantation 

équilibrée et respectueuse  

des activités existantes, 

permettant : 

> La réduction de l’emprise du 

parc sur le domaine public 

maritime 

> La limitation de l’impact sur les 

paysages 

> L’évitement des espaces 

privilégiés pour la pêche 

professionnelle 

> L’absence d’éolienne  

en zone Natura 2000 

 

> 200 réunions de concertation 
 

100 éoliennes 

500 MW de puissance installée 

Superficie de 77 km2 
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Île de Bréhat 

28 km 

Saint-Quay-

Portrieux 

27 km 

Saint-Brieuc 

33 km 

Cap d’Erquy 

17 km 

Cap Fréhel 

16,2 km 

Saint-Malo 

35 km 

Jersey 

37 km 



     Un projet porteur d’emplois 

- 2 000 emplois directs mobilisés,  

essentiellement localisés  

dans le Grand Ouest 
 

 

 

 

 
- Un potentiel de 1 000 emplois en Bretagne 
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Merci de votre attention 
 


